
ANNEXE 1 

COMPOSITION DU SERVICE COMMUN 

 

La composition du service commun études juridiques et contentieux est la suivante : 

 

- 5 agents relevant du cadre d'emploi des attachés territoriaux et travaillant pour le service commun 

Ville de Caen/Communauté Urbaine, pour le compte du CCAS de la ville de Caen et différents 

syndicats mixtes dont Caen la Mer est membre. 
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1 chef de service 
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